
 

L’implantation d’un camp militaire aux confins orientaux 
du département des Landes dès le début du XXe siècle a 
figé des paysages d’un temps révolu. Ce domaine 
militaire dédié aujourd’hui aux exercices de tir de 
l’Armée de l’air est devenu à la fois un conservatoire et 
un espace dans lequel la biodiversité a pu se maintenir 
et se développer… Constat quelque peu paradoxal, 
mais fort bien explicité dans l’ouvrage. 

A travers l’étude minutieuse de ce site, Gilles Granereau propose une 
reconstitution des paysages à la fin du XIXe siècle dans une région des landes 
de Gascogne qui n’a pas encore connu la mue de la forestation en pin 
maritime. Les vestiges de l’habitat et des activités humaines encore visibles 
aujourd’hui sont largement évoqués. Pour la première fois certains aspects du 
patrimoine historique et naturel du camp sont particulièrement développés, 
par des commentaires et des photographies. 

Gilles Granereau, vice-président de la Société de Borda, auteur de nombreux articles 
dédiés à la botanique, à la protection des milieux naturels, au littoral, au climat…, est 
également chargé de mission à l’Office national des forêts, dans le cadre du réseau Natura 
2000. 

 

Quelques illustrations de l’ouvrage 
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Vous pouvez commander cet ouvrage : 
 

SOCIÉTÉ DE BORDA 
27, rue Cazade - 40100 DAX 

Tél. : 05 58 90 85 99 
Courriel : Soc.Borda@wanadoo.fr 

Site : www.societe-borda.com 
 

Sur place, sur lieu de dépôt : 14 € 
Par correspondance : 14 € + 3 € (frais de port et de conditionnement). 

 
 

----------------------------------------- 
 
Le camp du Poteau est connu pour ses activités passées et actuelles. Moins connue est la 
nouvelle orientation donnée depuis l’engagement de la démarche Natura 2000 : le site 
militaire a révélé des enjeux écologiques majeurs. L’Office national des forêts, gestionnaire 
des espaces naturels du camp, a réalisé avec les partenaires concernés une première lettre 
électronique, qui présente ces atouts ; nous vous la livrons ici :  

 

 
 


